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ÉTUDES
1re partie

Le droit de 
l’aménagement 
après la loi Climat et 
résilience et la loi 3DS

Actes du colloque 
organisé par le Barreau 
de Paris et le GRIDAUH, 
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Le nouveau contrat de l’article 
L. 300‑9 du Code de l’urbanisme 
issu de la loi 3DS
La concession d’aménagement 
au service de la redynamisation 
artisanale et commerciale ?

FRANÇOIS BENCHENDIKH
Maître de conférences HDR en droit public à Sciences po Lille
CERAPS UMR 8026 CNRS

Issu de l’article 110-I de la loi n° 2022‑217 du 21 février 2022 relative à 
la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses 
mesures de simplification de l’action publique locale dite loi 3DS(1), l’article 
L. 300‑9 du Code de l’urbanisme crée un nouvel outil contractuel destiné 
à favoriser l’installation de commerces de proximité par l’entremise de la 
concession d’aménagement complétée par une délégation du droit de préemp-
tion urbain et du droit de préemption commercial.

Ce qui peut apparaître un peu surprenant dans ce nouveau contrat c’est 
qu’il soit dépourvu d’appellation. Le législateur n’a pas pris la peine de nom-
mer ce contrat issu de la loi 3DS alors même que l’appellation contractuelle 
sert souvent à identifier l’action du Gouvernement. Ce contrat ne figurait pas 
dans le projet de loi déposé par le Premier ministre, ce qui explique certaine-
ment l’absence de précision nominative. Il est donc possible de le désigner 
selon l’appellation suivante : concession d’aménagement de redynamisation 
artisanale et commerciale.

En d’autres termes, ledit article L. 300‑9 permet de confier à une per-
sonne y ayant vocation la réalisation de certaines actions – principalement 
en matière de commerces – au moyen d’une concession d’aménagement per-
mettant d’appréhender les différentes offres concurrentes mais également 

(1)  JO du 22 février 2022, texte n° 3.
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Le nouveau contrat de l’article L. 300‑9 du Code de l’urbanisme issu de la loi 3DS14

la réalisation d’actions ou d’opérations de redynamisation commerciale ou 
artisanale sur le territoire communal ou intercommunal dont l’objectif est de 
lutter contre la vacance des espaces commerciaux. C’est donc le commerce de 
proximité que cette disposition législative vise à redynamiser, en luttant contre 
la vacance commerciale, eu égard à l’âpre concurrence du commerce en ligne 
et à la remise en cause du modèle décrié des centres commerciaux en périphé-
rie des villes. C’est aussi la mono-activité tertiaire dans les centres-villes(2) 
que ce nouveau texte cherche à résoudre.

Ce contrat vise donc à suppléer les refus d’investissement des foncières eu 
égard au caractère trop dispendieux des travaux de rénovation des locaux com-
merciaux. Les collectivités décentralisées étaient dépourvues d’un véritable 
contrat leur permettant de transférer à un opérateur la maîtrise d’ouvrage des 
actions et opération prévues par la convention Opération de revitalisation de 
territoire, appelée plus communément ORT, tout en apportant le cas échéant une 
participation financière à l’équilibre en supportant le coût de l’investissement.

Ce contrat offre ainsi à l’opérateur les mêmes prérogatives que les conces-
sionnaires d’opérations d’aménagement pour la réalisation des acquisitions 
foncières et immobilières nécessaires à l’exécution de leurs missions.

En résumé, ce récent article vise donc de permettre à recourir à la déléga-
tion du droit de préemption urbain et du droit de préemption commercial en 
l’associant à une concession d’aménagement de redynamisation artisanale et 
commerciale portant sur des opérations de revitalisation du territoire.

Ce nouvel outil contractuel de redynamisation artisanale et commerciale 
territorialisée ne trouve pas exclusivement sa source dans la loi 3DS mais a 
une origine plus ancienne (I). C’est véritablement dans le cadre du recours à 
la concession d’aménagement, qu’il est possible d’apercevoir certaines diffi-
cultés et limites dans sa mise en œuvre (II).

I. — �Origine et territorialisation 
de ce nouvel outil contractuel hybride 
de redynamisation artisanale et commerciale

Ce récent contrat, trouvant sa source avant l’entrée en vigueur de la loi 
dite 3DS (A), présente la particularité de pouvoir être utilisé dans le cadre 
d’une opération de revitalisation de territoire et par le biais d’un périmètre de 
sauvegarde (B).

(2)  Voir David Mangin, La ville franchisée. Formes et structures de la ville contemporaine, Éd. de 
la Villette, 2004, 400 p.
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Généralités
MARION CHAPOUTON
Docteure en droit, secrétaire générale du Gridauh

Sommaire
Manuels et traités
Codes
Études, monographies, rapports et articles

Urbanisme
Métropole, acteurs, gouvernance
Nature et développement durable
Droits et ville
Smart City
Penser la ville

01. L’année 2022 a été riche en actualités juridiques, notamment dans les 
domaines de l’environnement et du développement durable avec la parution 
des décrets d’application de la loi dite « Climat et résilience » en faveur du 
renforcement de la lutte contre l’artificialisation des sols et le développe-
ment de la nature en ville. Le « verdissement » du droit de l’urbanisme et de 
l’aménagement s’est renforcé et de nouvelles manières de fabriquer la ville se 
diffusent.
Mais la transition vers des villes écologiquement compatibles est urgente. 
Alors, comment repenser la ville pour répondre aux enjeux d’aujourd’hui et 
de demain ? La consolidation des droits dans la ville, les nouveaux modèles 
de gouvernance urbaine et le concept de Smart City pourraient servir d’accé-
lérateur à ces changements de paradigmes.
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Manuels et traités

02. Drobenko B., Droit de l’urbanisme, Gualino, coll. « Mémentos LMD », 
17e édition, 2022, 320 p.

Jacquot H., Priet F., Marie S., Droit de l’urbanisme, Dalloz, coll. « Précis », 
9e édition, 1456 p.

Le Bot O., Droit de l’urbanisme 2023/2024, 1re édition, Dalloz, 
coll. « Dalloz Action », 2022, 1910 p.

Soler-Couteaux P., Carpentier E., Droit de l’urbanisme, LGDJ, 
coll. « HyperCours », 8e édition, 2022, 1202 p.

Savarit-Bourgeois I., L’essentiel du droit de l’urbanisme, LGDJ, 
coll. « Les carrés », 19e édition, 2022, 176 p.

03. Merlin P., Choay F., Dictionnaire de l’urbanisme, de l’aménagement, 
du logement et de l’environnement, 5e édition, PUF, coll. « Quadrige – 
Dicos poche », 2023, 870 p.
Les auteurs ont voulu ordonner et donner un sens aux concepts utilisés en 
matière d’aménagement et d’urbanisme. En effet, selon les auteurs, le concept 
d’urbanisme est à la fois une théorie et une pratique liée au projet de société 
et tributaire de divers savoirs et savoir-faire. Et l’aménagement est une disci-
pline de l’espace qui ne peut être dissociée de l’histoire, du patrimoine et de la 
prospective. Ces deux disciplines impliquent donc une intervention volontaire 
de l’homme sur son environnement et nécessitent une action pluridisciplinaire 
qui inclut les architectes, les élus, les responsables administratifs, les juristes, 
les historiens et les citoyens. Un dictionnaire de l’urbanisme et de l’aménage-
ment s’avérait donc nécessaire pour appréhender de manière transversale des 
concepts qui sont enracinés dans le passé, le présent et le futur.

Codes

04. Guinot V., Marie S., Sut O., Code de l’urbanisme commenté 2023, 
Berger-Levrault, coll. « Les codes », 10e édition, 2022, 1124 p.

Mehl-Schouder M.-C., Grand R., Pissaloux J.-L., Breil C., 
Code l’urbanisme 2022, annoté et commenté, Dalloz, 31e édition, 2021, 3542 p.
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Larmorlette B., Moreno D., Code de l’urbanisme 2022, LexisNexis, 
coll. « Codes bleus », 2022, 2330 p.

Études, monographies, rapports 
et articles

I. – Urbanisme

05. Merlin P., L’urbanisme, PUF, coll. « Que sais-je ? », 2022, 128 p.
La définition de l’urbanisme est complexe, car il s’agit d’une matière pluri-
disciplinaire, apparue au début du XXe siècle, qui cherche à créer un ordon-
nancement de l’espace en visant l’harmonie, le bien-être et l’économie. Cette 
discipline relève de plusieurs domaines tels que l’art, l’architecture, l’écono-
mie, la sociologie, l’histoire, la géographie, le droit et l’ingénierie.
En France, l’urbanisme a fait l’objet d’une série de lois qui ont complexifié sa 
pratique au fil du temps et il est donc difficile de retracer son histoire depuis 
son origine et de comprendre concrètement sa pratique. Et c’est ce à quoi 
l’ouvrage s’attelle. L’auteur propose une définition de l’urbanisme et revient 
sur sa genèse et son objet, de l’Antiquité au XIXe  siècle, avec les théories 
fondatrices de l’urbanisme, le statut de l’urbanisme et l’historique de la plani-
fication. Il expose également les pratiques professionnelles de l’urbanisme et 
notamment les échelles d’intervention, les terrains, les champs d’application, 
les voies et moyens et enfin les professions.

06. Mignery D., Bouchet-Blancou G., La surélévation des bâtiments. Densifier 
et rénover à l’échelle urbaine, Le Moniteur, coll. « Dictionnaire », 2023, 304 p.
La surélévation est considérée comme une réponse possible aux nombreux 
défis de la ville : la lutte contre l’étalement urbain, la rénovation thermique 
des bâtiments, la mixité sociale, la détente de la pression foncière et la valo-
risation du patrimoine architectural. Ce livre explore le potentiel de la surélé-
vation dans les villes, en se basant sur l’étude de Paris, Genève et Barcelone. 
Il aborde également les différentes approches morphologiques et esthétiques, 
ainsi que les choix de matériaux et les coûts liés aux projets de surélévation. 
En outre, il présente des exemples concrets de surélévation dans différents 
contextes, tels que l’autopromotion, la copropriété, la réhabilitation, le ter-
tiaire, le logement social et la maison de ville.
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07. Dalis S., « L’urbanisme temporaire, nouvelle stratégie de renouvellement 
urbain ? L’utilisation de logements temporaires dans la réhabilitation 
de la Balfron Tower, Londres », Espaces et sociétés, 2022/1, n° 184‑185, Éd. Erès, 
pp. 219‑238.
L’article traite de l’urbanisme temporaire, un phénomène relativement nou-
veau qui consiste à utiliser temporairement des espaces urbains vacants pour 
y mener des activités diverses, de l’évènementiel à l’informel. Ce phénomène 
est devenu une forme d’urbanisme transitoire institutionnalisé qui normalise 
des pratiques informelles. L’article met également en évidence le potentiel 
de l’urbanisme temporaire pour répondre aux besoins de logement dans les 
grandes villes d’Europe de l’Ouest confrontées à une hausse des prix sur le 
marché locatif. L’étude de cas présentée concerne l’utilisation de logements 
vacants à des fins de logements temporaires, tels que la protection par occupa-
tion et les logements-ateliers pour artistes.
L’étude montre comment ces formes de logement peuvent être utilisées dans 
le cadre du renouvellement urbain. L’article souligne également que, bien que 
l’urbanisme temporaire fasse l’objet d’un nouvel engouement de la recherche 
académique, relativement peu d’études se penchent sur les pratiques d’espaces 
en veille à des fins d’hébergement ou de logement.

II. – Métropole, acteurs et gouvernance

08. Sulpice O., « L’écriture des plans locaux d’urbanisme par les urbanistes 
et les avocats : nouvelle expression de l’externalisation en matière juridique », 
Droit et société, 2022/3, pp. 621‑640.
Cet article met en lumière l’externalisation, par les communes-supports de 
station de ski, de la rédaction de leurs plans locaux d’urbanisme à des cabinets 
d’urbanisme et d’avocats. En effet, dans le cadre de la judiciarisation de ces 
documents, la conduite des politiques d’urbanisme demande aux collectivités 
une maîtrise juridique chevronnée. Ainsi, le risque contentieux crée un mar-
ché de l’insécurité juridique, où les urbanistes et les avocats font valoir leur 
expertise juridique. Ils bénéficient d’un « capital contentieux » qui leur per-
met de maîtriser le risque judiciaire en fournissant un service, à forte intensité 
de connaissances, renforcé par leur vision globale des enjeux de l’urbanisme. 
Ils jouent alors plusieurs rôles auprès des communes entre accompagnement, 
contrôle et diffusion de pratiques légales et illégales.
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09. Bouba-Olga O., Grossetti M., Pumain D., « Les métropoles sont-elles 
les villes les plus performantes ? », Espaces et sociétés, 2022/3, n° 186‑187, 
Ed. Erès, pp. 219‑247.
Le terme « métropole » en France est devenu courant pour désigner des agglo-
mérations urbaines d’une certaine taille et disposant de certains équipements 
et fonctions. La catégorie de « métropole » est souvent utilisée dans l’étude de 
la dimension géographique des activités économiques, mais certains auteurs 
critiquent la thèse selon laquelle les métropoles ont une performance écono-
mique supérieure en raison de leur taille et de leur densité. De plus, la loi de 
modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles 
(MAPTAM) de 2014 a doté certains établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) d’un statut particulier de métropole. Les auteurs sou-
tiennent que la performance économique ne devrait pas être considérée comme 
une captation de richesse et d’accroissement des inégalités ou un facteur de 
destruction de l’environnement. Ils proposent des orientations différentes pour 
l’analyse de la dimension géographique des activités économiques.

10. Dubois J., « Quelle capacité d’autonomisation d’un gouvernement 
métropolitain ? La construction d’une politique d’aménagement par Aix-Marseille 
Provence en France », Revue d’économie régionale et urbaine, 2022/3, juin, 
Armand Colin, pp. 363‑383.
Depuis 2010, la France cherche à renforcer la coopération entre les communes 
en créant des métropoles. Cet article se penche sur la matière dont on peut 
élaborer un projet partagé à l’échelle de ces ensembles urbains en étudiant 
l’élaboration du SCoT métropolitain d’Aix-Marseille Provence, qui regroupe 
92 communes et 1,8 million d’habitants. Cependant, dans les aires urbaines 
polycentriques, où il y a plusieurs centres urbains, la volonté d’intégrer tous les 
enjeux et compétences dans une grande intercommunalité pourrait conduire 
à une impasse. La multiplication des arrangements institutionnels peut empê-
cher la mise en place de politiques publiques. De plus, l’absence de leadership 
politique peut rendre difficile la prise de décisions importantes dans des docu-
ments d’urbanisme qui n’ont pas été conçus à cette échelle.

11. Renaudie O., « Le rôle croissant des maires », Constructif, 2022/3, n° 63, 
Fédération française du bâtiment, pp. 41‑44.
L’article souligne que les maires ont gagné en importance dans la mise en 
place des politiques publiques. Les processus de décentralisation et les nou-
velles règles de différenciation ont renforcé leur rôle et leur responsabilité, 
surtout en ce qui concerne l’urbanisme et la sécurité, en plus de leur proximité 
avec la population. Cependant, l’auteur montre que leur influence reste limitée 
dans d’autres domaines, notamment dans celui de la santé publique.
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III. – Nature et développement durable

12. Guillaud M., Chéreau M., Inventer les villes durables, Dunod, hors coll., 
2022, 192 p.
À la fois responsables et victimes des crises climatiques, économiques ou 
sanitaires qui les traversent, les villes n’ont désormais plus d’autre choix que 
de devenir durables. Pour répondre aux attentes d’une population urbaine qui 
ne cesse de croître, elles doivent tout repenser : la manière dont les ressources 
sont produites et utilisées, les modes de transport, la place de la nature ou les 
modes d’habitat collectif.
Cet ouvrage expose dans une première partie les quatre piliers de la ville 
durable sans lesquels aucune transition pérenne ne sera possible. Puis, en 
s’appuyant sur des exemples de villes françaises et internationales ayant déjà 
commencé à se réinventer, il détaille les solutions qui s’offrent aux villes pour 
relever le défi de la durabilité et formule des propositions pour aller plus loin. 
L’ouvrage propose à tous les acteurs de la ville une vision concrète des objec-
tifs à atteindre ainsi que des nouvelles méthodes à appliquer pour offrir aux 
citoyens de meilleures conditions de vie dans les années à venir.

13. Porcheron G., Réensauvager les territoires. Comprendre – Planifier – 
Mettre en œuvre, 2022, Le Moniteur, 250 p.
Cet ouvrage présente un guide complet sur le réensauvagement, qui vise à 
intégrer les espaces de nature sauvage dans les projets d’urbanisme et d’amé-
nagement de manière optimale et en harmonie avec les territoires où ils doivent 
prendre place. Le guide comprend à la fois un volet théorique et un volet pra-
tique qui présente des études de cas et des propositions concrètes pour intégrer 
ces espaces dans les politiques d’aménagement et d’urbanisme de manière 
harmonieuse. Il fournit des clés pour prendre en compte l’espace de nature 
sauvage dans les politiques d’aménagement, détaille les formes que pourrait 
prendre l’expansion de ces espaces, propose des transcriptions possibles dans 
les documents d’urbanisme pour les mettre en œuvre, explique les bénéfices 
en termes de qualité de vie, de biodiversité et d’évolution des paysages qu’ils 
peuvent apporter, ainsi que les conséquences économiques sur le territoire. Le 
guide vise à permettre l’intégration optimale des espaces de nature sauvage 
dans les projets d’aménagement en harmonie avec les territoires où ils doivent 
prendre place.
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